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2. L'admission comme Membre des Nations Unies de tout Etat remplis-
nt ces conditions se fait par décision de l'Assemblée Générale sur recomman-
.tion du Conseil de Sécurité.

Article 5

Un Membre de l'Organisation contre lequel' une action préventive ou
ercitive a été entreprise par le Conseil de Sécurité, peut être suspendu par
8s8emblée Générale, sur recommandation du Conseil de Sécurité, de l'exercice
S droits et privilèges inhérents à la qualité de Membre. L'exercice de ces
Dits et privilèges peut être rétabli par le Conseil de Sécurité.

Article 6
Si un Membre de l'Organisation enfreint de maniêre persistante les Prin-

>es énoncés dans la présente Charte, il peut être exclu de l'Organisation par
e$semblée Générale sur recommandation du Conseil de Sécurité.

CHAPITRE Ill

ORGANES

Article 7

L Il est créé comme organes principaux de l'Organisation des Nations
Les: une Assemblée Générale, un Conseil de Sécurité, un Conseil Economique
Social, un Conseil de Tutelle, une Cour Internationale de Justice et un
3rétariat.

2. Les organes subsidiaires qui se révéleraient nécessaires pourront être
ls conformément à la présente Charte.

Article 8

Aucune restriction ne sera imposée par l'Organisation à l'accès des hommes
des femmes, dans des conditions égales, à toutes les fonctions, dans ses organes
flcipaux et subsidiaires.

CHAPITRE IV

ASSEMBLÉE otNÉRALE

Mposition

Article 9

1. L'Assemblée Générale se compose de tous les Membres des Nations
es.

2. Chaque Membre a cinq représentants au plus à l'Assemblée Générale.

Ictions et Pouvoirs
Article 10

L'Assemblée Générale peut discuter toutes questions ou affaires rentrant
1$ le eadrre de la nrésente Charte on se rannortant aux nouvoirs et fonctions


